
f VOS COORDONNÉES : 


 M. 
 Mme 
 Melle  

NOM :                     

PRÉNOM : 

N° :       RUE : 

CODE POSTAL :                  

COMMUNE : 

TÉLÉPHONE :                      

Nombre de personnes au foyer : 

f LES VÉHICULES UTILISÉS POUR VOUS RENDRE EN DÉCHÈTERIE :

VÉHICULE 1 :  Modèle :

IMMATRICULATION : 

VÉHICULE 2 :  Modèle :

IMMATRICULATION :

VÉHICULE 3 :  Modèle :

IMMATRICULATION :  

VÉHICULE 4 :  Modèle :

IMMATRICULATION : 

SIGNATURE :

DEMANDE DE CARTE D’ACCÈS DÉCHÈTERIE

� � Usager particulierUsager particulier

PARTICULIER - DEMANDE DE CARTE PARTICULIER - DEMANDE DE CARTE 
D’ACCÈS AUX DÉCHÈTERIESD’ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES

Le programme de construction et de rénovation des déchèteries mené 
en 2004-2005, a permis aux habitants des communes adhérentes au 
Sycodec de bénéfi cier d’un service complet pour l’évacuation de leurs 
déchets. Cependant, nos déchèteries attirent également les particuliers et 
professionnels des communes non adhérentes au Sycodec qui ne disposent 
pas de déchèteries sur leur territoire. 

C’est pourquoi une carte d’accès est obligatoire pour se rendre dans les 11 déchèteries du Syndicat. 
La carte doit être présentée au gardien lorsqu’il vous la demande. Sans la carte, le gardien peut vous 
refuser l’accès à la déchèterie.

f COMMENT OBTENIR VOTRE CARTE D’ACCÈS :

1. Remplir lisiblement le formulaire de demande ci-contre ;

2. Fournir une photocopie des documents suivants : 
- JUSTIFICATIF DE DOMICILE DE MOINS DE TROIS MOIS

- CARTE GRISE DES VÉHICULES UTILISÉS POUR VOUS RENDRE EN DÉCHÈTERIE

3. Envoyer votre demande à l’adresse suivante : 
SYCODEC Plaine et Montagne Rémoises - 2 place de la république - 51500 RILLY LA MONTAGNE

4. Une seule carte sera éditée par foyer. Elle sera utilisable par tous les membres de la famille.

5. Votre carte sera disponible à la mairie de votre domicile sous 15 jours. 
Pour recevoir la carte à votre domicile, vous pouvez nous envoyer une enveloppe timbrée (0,54 €) avec 

vos coordonnées.

f LES PRÉCISIONS À APPORTER SUR LES VÉHICULES UTILISÉS :

Habituellement, seuls les véhicules immatriculés en 51 sont autorisés à accéder en déchèteries. Aussi, 
pour les véhicules non immatriculés en 51, nous vous remercions de nous indiquer s’il s’agit d’un véhicule 
de société, d’un véhicule d’emprunt ou autre (à préciser).

Les informations demandées sont destinées au service chargé de la gestion des déchèteries du 
SYCODEC. Vous pouvez demander, conformément aux dispositions de la loi du 06 janvier 1978, 

à accéder aux informations vous concernant ou demander leur suppression si vous ne souhaitez 
plus accéder aux déchèteries.

SYCODEC Plaine et Montagne Rémoises

Mairie - 51500 RILLY LA MONTAGNE
Tél. : 03.26.05.40.78 Fax : 03.26.05.40.79

www.sycodec.fr

Accès déchèterie

Particulier
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